
 Les membres des Amis du musée d'art moderne et contemporain de Strasbourg se sont 
réunis en assemblée générale ordinaire, sur convocation écrite faite par le conseil d’administration 
(circulaire du 20 décembre 2016), le samedi 28 janvier 2017 à 16 heures à l’Auditorium du Musée 
d’Art Moderne et Contemporain de Strasbourg. 

 L’assemblée est présidée par M. Pierre Fickinger, président, assisté de M. Pierre Lorentz, 
membre du CA. 
  
 Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents en leurs 
noms et/ou aux noms de ceux des adhérents ayant établi un pouvoir. 
Ladite feuille de présence permet de constater que 130 membres de l'association ayant acquitté leur 
cotisation pour l’année 2016 sont présents et 21 représentés par des pouvoirs réguliers, soit au total 
151 personnes. 
L’assemblée peut valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant, fixé dans la convocation : 
1) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 30 janvier 2016. 
2) Rapport moral du président Pierre Fickinger pour l’année 2016  
3) Rapport et compte-rendu de la trésorière Françoise Huck pour l’exercice 2016. 
4) Décharge au conseil d’administration. 
5) Election ou renouvellement de quatre membres du conseil d’administration 
6) Fixation des cotisations pour l’année 2017. 
7) Calendrier prévisionnel des activités des AMAMCS pour l’année 2017. 
8) Musée d’Art Moderne et Contemporain de Strasbourg : bilan et perspectives (Mme Joëlle 
Pijaudier-Cabot, Mme Estelle Pietrzyk ) 
9) Questions diverses. 
  
 Allocution de bienvenue : 
 M. Pierre Fickinger, président de l'association, ouvre la séance et remercie les membres 
présents de leur participation à l'Assemblée Générale. 
 Il remercie tout particulièrement Mmes Joëlle Pijaudier-Cabot, directrice des Musées de 
Strasbourg,  et Estelle Pietrzyk, conservateur en chef du MAMCS pour leur présence. Il rend 
ensuite hommage à Marie-Jeanne Geyer, conservateur au MAMCS, présente également, qui a fait 
valoir ses droits à la retraite. Il la remercie chaleureusement pour son travail remarquable au cours 
de toutes les années passées au musée, souligne les nombreuses expositions dont elle a assuré le 
commissariat. Il rappelle le rôle essentiel qu'elle a joué à la création des AMAMCS il y a presque 30 
ans, au moment où la construction du musée n'était plus à l'ordre du jour. Il salue également  la 
présence de l'artiste strasbourgeoise Annie Greiner dont les Amamcs viennent d'acquérir une oeuvre 
pour le Cabinet d'Arts Graphiques. 

1) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 30 janvier 2016 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 30 janvier 2016, consultable sur le site 
internet de l’association (www.amamcs.net), est adopté à l'unanimité. 

2)  Rapport moral du président pour l’année 2016 : 

 Un hommage est rendu à Marcel Burg, secrétaire de l'association décédé en septembre 
dernier par la projection d'un film réalisé par France 3 présentant le collectionneur passionné dont 
une partie de la collection est présentée au MAMCS dans le cadre des expositions « Passions 
Partagées » 
 Le président donne ensuite lecture de son rapport moral pour l'exercice écoulé illustré par un 
powerpoint préparé par Pierer Lorentz présentant les nombreuses activités de l'association 
(document annexé au présent procès-verbal). Il présente l'oeuvre d' Annie Greiner acquise par les 
AMAMCS : Chemin de croix- XIV Stations ( Monotypes sur velin d'arches; 1988-1993). Trois 
monotypes de la série sont présentés dans la salle.  
 Puis le président donne la parole à Jean-Louis Mandel qui présente les dernières acquisitions 



des Amamcs qui sont venues enrichir les collections du musée. 

3)  Rapport et compte-rendu du trésorier pour l’année 2016 : 

 
 En l'absence de la trésorière Mme Françoise Huck, le président donne lecture du rapport sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 (document annexé au présent procès-verbal). 
 La discussion sur ces deux rapports est déclarée ouverte. 

4)  Décharge au conseil d'administration : 

 Le président soumet alors au vote de l'Assemblée la résolution suivante : 
"L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral du président et le rapport financier du 
trésorier approuve ces rapports et donne quitus au conseil d'administration pour sa gestion de 
l'exercice 2016". 
 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

5)  Election ou renouvellement de quatre membres du conseil d’administration : 

 
 Les mandats de Mmes Anne Sforza et Françoise Huck ainsi que M.M Martin Meyer et 
Marcel Burg sont venus à échéance. Les sortants à l'exception de Marcel Burg décédé en septembre 
sont candidats à leur renouvellement. 
 Le bureau a enregistré la candidature de Mme Monique Moerman qui se présente à 
l'assemblée. 
 Il est procédé aux votes, à l’issue desquels les quatre personnes sont élues à l’unanimité pour 
une durée de trois ans venant à échéance le 31 janvier 2020. 

6)  Fixation des cotisations pour l’année 2016 : 

 
 Les cotisations annuelles sont fixées à 
- 40€ pour les membres adhérents ; 
- 65€ pour l'adhésion « double » ; 
-100€ et plus pour les membres bienfaiteurs ; 
- 8€ pour les scolaires et étudiants ; 
 L’assemblée décide de reconduire ces taux pour l’année 2017. 
Sur ces montants, sont fiscalement déductibles : 25€ sur la cotisation adhérent (40€), 40€ sur la 
cotisation double (65€) et 100€ sur la cotisation de bienfaiteur. 

7)  Calendrier prévisionnel des activités des AMAMCS pour l’année 2016 : 

 
 Le président donne connaissance à l’Assemblée des activités projetées pour l'année 2017 
(conférences, excursions et voyages, activités diverses). Ces informations sont disponibles sur le 
site internet des AMAMCS 

8) Musée d’Art Moderne et Contemporain de Strasbourg : bilan et perspectives  : 

 
 Puis le président donne la parole à Mmes Joëlle Pijaudier-Cabot,directrice des Musées de 
Strasbourg et à Estelle Pietrzyk,  conservatrice du MAMCS qui font le bilan des expositions de 
l’année 2016 et présentent les expositions à venir dont la grande exposition prévue à l'automne 
« Strasbourg-laboratoire d'Europe. 1880-1930 ».  

 

9) L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le président déclare la 
séance levée à 18 h 00 et convie les participants à prendre le verre de l’amitié. 

 



                 
Fait à Strasbourg, le 28 janvier 2017. 
le président :                                                                                la secrétaire : 
signé : Pierre Fickinger                                                     signé : Nadya Cornu 

 

 

 

 

Annexes : 
- circulaire du 8 janvier 2017 portant convocation de l'assemblée générale ordinaire 
- rapport moral du président pour l’année 2016   
- comptes de l'exercice 2016. 
- calendrier prévisionnel pour l'année 2017 

 

 


